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R.G. : F06/00268 

SECTION : Commerce 

AFFAIRE 
José SLIN 
contre
SARL PIEN  

MINUTE N° 2007 / 568
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Au nom du Peuple Français

ORDONNANCE  
DE RÉINSCRIPTION AU RÔLE

du 27 septembre 2007 

DANS L'AFFAIRE QUI OPPOSE:

Monsieur José SLIN
Les Tattes
74250 VILLE EN SALLAZ

DEMANDEUR  ayant pour conseil:

 Me  VRESPE (Avocat)
Immeuble Le Centre
74100 ANNEMASSE  

et

SARL PIEN
10, Chemin Saint-Gobain
74100 AMBILLY 

DEFENDEUR:
 

Nous, ______________________, président de la section commerce ,
Attendu que l’instance se trouve suspendue depuis le   ___________; 
Attendu que la décision qui avait prononcé le sursis à statuer avait
ordonné aux parties de communiquer au conseil de prud’hommes la copie
de la décision dont dépend la solution du litige prud’homal; 
Attendu qu’à ce jour les parties n’ont pas satisfait à cette obligation;
Attendu qu’il est d’une bonne administration de la justice de  réinscrire
l’affaire au rôle afin de statuer sur la poursuite ou l’extinction de
l’instance;

EN CONSÉQUENCE,
Par mesure d’administration judiciaire non susceptible de recours,
Ordonnons l’inscription de l’affaire au rôle de l’audience du
___________________________________________ à ____ H  ;
Ordonnons aux parties de comparaître à ladite audience.

LE GREFFIER EN CHEF LE PRESIDENT

ordonnance de réinscription au rôle d’une affaire en attente d’examen


